
Un salarié protégé peut-il invoquer une immunité dans une
procédure pénale ?

Réponse courte

Un salarié protégé ne peut pas invoquer d’immunité dans une procédure pénale au Luxembourg. La protection dont

il bénéficie concerne uniquement les actes de l’employeur relatifs au licenciement ou à la modification

substantielle du contrat de travail, et ne s’étend pas à la responsabilité pénale.

En cas de poursuites pénales, le salarié protégé est soumis aux mêmes règles que tout autre justiciable. Aucune

disposition légale ne prévoit d’immunité ou de privilège procédural en matière pénale pour ce statut.  Toute

tentative d’invoquer la protection du salarié protégé pour échapper à une procédure pénale est donc sans fondement.

Définition

Au Luxembourg, le salarié protégé désigne toute personne bénéficiant d’une protection spécifique contre le

licenciement en raison de l’exercice d’un mandat représentatif ou syndical, conformément au Code du travail.

Cette protection vise exclusivement les actes de l’employeur relatifs à la rupture du contrat de travail ou à la

modification substantielle des conditions de travail. Elle ne confère aucune immunité pénale, ni privilège

d’exonération de responsabilité devant les juridictions répressives.

Conditions d’exercice

La protection du salarié protégé s’applique uniquement dans le cadre des relations de travail, notamment lors de

procédures de licenciement ou de modification du contrat. Elle impose à l’employeur d’obtenir l’autorisation préalable

de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou du tribunal du travail selon le statut du salarié protégé. Cette

protection ne s’étend pas aux actes commis en dehors de la relation contractuelle, ni aux infractions pénales, qu’elles

soient commises dans le cadre professionnel ou extraprofessionnel.

Modalités pratiques

Lorsqu’un salarié protégé fait l’objet d’une procédure pénale, il est soumis aux mêmes règles de poursuite,

d’instruction et de jugement que tout autre justiciable. Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois ni de la

législation relative à la représentation du personnel ne prévoit d’immunité ou de privilège procédural en matière

pénale. L’autorisation préalable de l’ITM ou du tribunal du travail n’est requise que pour les mesures disciplinaires ou

de licenciement, et non pour l’engagement ou la poursuite d’une action pénale.
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Pratiques et recommandations

Les employeurs doivent distinguer strictement la protection contre le licenciement et la responsabilité pénale du

salarié protégé. En cas de commission d’une infraction pénale par un salarié protégé, l’employeur peut signaler les

faits aux autorités compétentes sans solliciter d’autorisation préalable. Toutefois, toute mesure disciplinaire ou de

licenciement consécutive à une condamnation pénale demeure soumise à la procédure spécifique de protection. Il

est recommandé de documenter précisément les faits et de consulter un conseil juridique avant toute démarche

susceptible d’impacter le statut du salarié protégé.

Cadre juridique

Code du travail, Livre IV, Titre Ier, Chapitre VI (protection des représentants du personnel et délégués

syndicaux)

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État (pour les agents publics

protégés)

Code pénal luxembourgeois (absence de dispositions spécifiques relatives à l’immunité des salariés protégés)

Jurisprudence nationale constante : absence d’immunité pénale pour les salariés protégés, notamment

Tribunal du travail, 15 juillet 2015, n° 452/15

La protection du salarié protégé ne saurait être interprétée comme une immunité pénale. Toute tentative d’invoquer ce statut pour

échapper à une procédure pénale est dépourvue de fondement légal et peut constituer un abus de droit. Les employeurs doivent

veiller à ne pas confondre les procédures disciplinaires internes et les poursuites pénales, qui relèvent de cadres juridiques distincts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


